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Disrution




	Demande R-3610-2006

Demande de renseignements no. 1 à

Option consommateurs



DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS
D’HYDRO-QUÉBEC distribution
À Option consommateurs
1. Référence(s) :
C-9-15 - OC - Preuve, R-3610-2006, page 20 
Préambule :


Extrait page 20 :
«First, the 12 cents/kWh used by HQD for peak period supply appears to be too high. During the review of Application R-3603-2006, HQD provided evidence that the average cost of electricity purchases on the NY-DAM was 89.92 cents/kWh (US) during the period December 1, 2005 to March 31, 2006 during HQD’s 300 highest load hours. This translates into l0.34 cents per kWh Canadian..»

1.1. Demande de renseignements :

Expliquer en quoi le coût de court terme du NY-DAM constitue une référence dans le contexte québécois en matière de répartition de coût.
2. Référence(s) :
C-9-15 - OC - Preuve, R-3610-2006, page 21 

Préambule :


Extrait page 21 :

« It appears that the $80-100 / kW referenced for the fixed cost of a gas turbine unit is based on the cost of combined cycle gas turbines. However, cheaper single cycle gas turbines would likely be used to meet short duration peak requirements »
2.1. Demande de renseignements :

Pouvez-vous fournir vos hypothèses et vos sources d'information relatives aux coûts d'une turbine à gaz à simple cycle et à cycle combiné ?
3. Référence(s) :
C-9-15 - OC - Preuve, R-3610-2006, page 21 

Préambule :


Extrait page 21 :
« Furthermore, the cost allocation scenarios employ generic data and costs rather than information specific to HQD circumstances. Following a recent generic proceeding into Manitoba Hydro’s treatment of generation and transmission costs in its cost allocation methodology, the Manitoba Public Utilities Board approved a change from the use of load factors to allocate generation costs to a methodology based on Manitoba Hydro’s marginal (i.e., avoided) costs. The rationale was that this more closely tracked Manitoba Hydro’s actual circumstances. »
3.1. Demande de renseignements :

En matière de répartition de coûts, en quoi considérez-vous que Manitoba Hydro est comparable à Hydro-Québec, notamment en ce qui concerne les profils de consommation, la période de pointe du Distributeur, l'existence d'un contrat patrimonial, les facteurs d'utilisation des catégories de consommateurs et les considérations de revenus d'exportation ?

3.2. Demande de renseignements :

Pouvez-vous nous dire les raisons qui ont amené Manitoba Hydro à apporter des changements à leur méthode ?
3.3. Demande de renseignements :

Expliquer les principaux changements et leurs impacts par rapport à la précédente méthode de répartition.

4. Référence(s) :
C-9-15 - OC - Preuve, R-3610-2006, page 21 

Préambule :


Extrait page 21 :

« HQD has developed system avoided costs, which it uses for purposes of evaluating energy efficiency programs (and rate design issues). These costs have a very different profile (i.e., an average energy cost of 8.3 cents/kWh that includes long term capacity costs, a peak/off peak energy cost differential of 1 cent/kWh, based on a much broader peak period definition, and a capacity cost of $10/kW) than those developed using generic generation data and costs. Using these values would better represent HQD’s circumstances. Use of avoided cost-based benchmark for cost allocation would also support the Régie’s view that rate structures should more closely reflect marginal costs. Table 2 sets out the results of using HQD’s avoided costs to allocate Post-Heritage Pool supply costs to customer classes using customer class demands coincident with the overall system peak. »
4.1. Demande de renseignements :

Pouvez-vous justifier l'utilisation des coûts évités de court terme pour déterminer la répartition des coûts de fourniture postpatrimoniale plutôt qu'utiliser une référence de coût en puissance à long terme pour déterminer la portion puissance à l'intérieur des coûts d'approvisionnement postpatrimoniaux ?

4.2. Demande de renseignements :

L'exemple de scénarios que vous proposez correspond à quelle méthode de répartition de coûts de fourniture ?

4.3. Demande de renseignements :

Pouvez-vous fournir des exemples d'endroits où ce genre de traitement serait appliqué? 
4.4. Demande de renseignements :

Êtes-vous d'accord pour dire qu'un même coût unitaire à chaque heure de l'année représente l'équivalent d'un coût exclusivement en énergie en matière de répartition de coûts? Veuillez commenter.

5. Référence(s) :
C-9-15 - OC - Preuve, R-3610-2006, page 25 

Préambule :


Extrait page 25 :

« HQD also raises the question of how one time costs and costs not originally considered in the forecast would be allocated. HQD rightly states that “rules” would have to be developed. However, this is neither impossible nor likely difficult. »

5.1. Demande de renseignements :

Le Distributeur dans la réponse à la question numéro 2 d'Option consommateurs dans le cadre du Comité technique 2006 (voir HQD-11, Document 2) a présenté certaines préoccupations quant à l'évaluation du compte de pass-on dans le cas où les coûts postpatrimoniaux seraient établis avec la méthode horaire. Pouvez-vous formuler des suggestions de solutions quant aux problèmes soulevés ?
6. Référence(s) :
(1) 
HQD-11, document 2, Commentaires finaux d'OC
(2)
C-9-15 - OC - Preuve, R-3610-2006, page 22, tableaux 2 et 3

(3)
HQD-15, document 1 , Annexe A, page 12

Préambule :


Extrait de (1) page 6 :

•
« Le marché à court terme autour du Québec ne constitue pas une référence pour établir ce signal de coût (p. 43)

OC3 : Nous sommes généralement d’accord surtout compte tenu du fait que la composition des approvisionnements postpatrimoniaux inclut une très faible proportion de contrats à court terme d’ici quelques années (allant de 82% à 6% selon la p 35) »  (Le Distributeur souligne)
Extrait de (1) page 7 :

•
« Pour rendre la méthode des coûts horaires plus conforme aux méthodes traditionnelles de répartition de coûts dans le contexte québécois, il faudrait inclure un signal de coût (P/E) aux coûts des contrats d'approvisionnement.

OC4 : Évidemment pour les contrats qui comprennent déjà explicitement un prix explicite pour l’énergie ainsi qu’un prix pour la puissance, il faudra inclure le coût de la puissance. Comme nous l’avons constaté ci-haut, l’idée d’inclure un coût de puissance (quand ce coût de puissance ne fait pas partie du contrat) mérite d’être examinée. Nous soulignons que le coût de la puissance devrait être imputé aux volumes en tenant compte des caractéristiques du postpatrimonial (dont la pointe postpatrimoniale) et non celles du système total. Nous sommes d’avis qu’HQD devrait fournir plus de détails sur ce raffinement potentiel de la méthode horaire. Les coûts de puissance qu’on retrouve dans les contrats postpatrimoniaux existants peuvent servir pour imputer un coût de puissance pour les contrats ne comportant pas de prix de puissance.»  (Le Distributeur souligne)
Extrait de (3) page 12 :
« L'indicateur de coût évité retenu pour la puissance est de 10 $/kW-hiver (en dollars de 2006) pour l'année 2007, qui croît à l'inflation pour les années suivantes. Ce prix est basé sur les prix d’achats de puissance sur les marchés voisins. Plus spécifiquement, ce coût de puissance correspond aux contrats signés par le Distributeur pour rencontrer la pointe 2005-2006, suite aux appels d'offres de court terme.) »  (Le Distributeur souligne)
6.1. Demande de renseignements :

Êtes-vous d'accord que le coût utilisé pour la puissance de 10 $/kW dans les tableaux 2 et 3 de votre preuve correspond à des coûts du marché de court terme pour l'acquisition des besoins additionnels en puissance du Distributeur?
6.2. Demande de renseignements :

Comment comptez-vous utiliser les coûts de puissance de 80 et 110 $/kW figurant dans les contrats de long terme avec HQP dans la méthode de répartition de coûts?
6.3. Demande de renseignements :

Pour chacun des tableaux 2 et 3 de votre preuve, veuillez fournir le partage puissance/énergie.
6.4. Demande de renseignements :

En quoi les scénarios présentés aux tableaux 2 et 3 donnent un signal de coût en puissance ? En quoi est-il différent de celui de la méthode horaire ?
7. Référence(s) :
C-9-15 - OC - Preuve, R-3610-2006, page 21 

Préambule :


Extrait page 21 :

« The development of the scenarios results in the off-peak energy price being determined as a "plug" that allows the overall methodology to "close" on the post-Heritage Pool supply costs as opposed to being established independently. »  (Le Distributeur souligne)
7.1. Demande de renseignements :

Pouvez-vous clarifier l'utilisation du terme « plug » en regard notamment de l'application de la méthode de l'« Equivalent Peaker » par le Distributeur.

Le Plan global en efficacité énergétique
8. Référence(s) :
C-9-17 - Demande tarifaire 2007-2008 d'Hydro-Québec Distribution concernant le Plan global en efficacité énergétique, R-3610-2006.
Extrait page 6 : 

« La Régie demandait également à ce que les critères d’admissibilité ainsi que les modalités pour ces deux programmes visant la clientèle la plus démunie ne soient pas indûment contraignantes »

Extrait page 9 : 

« OC souligne qu’elle accueille favorablement ces nouveaux programmes visant la clientèle la plus démunie tout en reconnaissant qu’un nombre de préoccupations soulevées lors de la dernière demande d’approbation de budget demeurent. »

Extrait page 11 : 

Tous ces éléments continuent d’être des critères fondamentaux pour OC, permettant à celle-ci de déterminer le niveau d’acceptabilité et de rigueur des programmes en efficacité énergétique offerts aux clients du Distributeur les plus démunis.
8.1. Demande de renseignements :

Veuillez définir la notion de « clientèle la plus démunie ».

9. Référence(s) :
C-9-17 - Demande tarifaire 2007-2008 d'Hydro-Québec Distribution concernant le Plan global en efficacité énergétique, R-3610-2006.
Extrait pages 7, 9 et 13 : 
« (…) afin d’élargir la portée des programmes pour inclure les électroménagers et les autres équipements, des mesures d’isolation et d'intemporisation (« weatherization »), et les systèmes de chauffage. »
Extrait pages 14 et 23 : 

« (…) ainsi que des mesures plus étendues portant sur les électroménagers et autres équipements, des mesures d’isolation et d’intempérisation (« weatherization »), et les systèmes de chauffage. »

Extrait page 18 : 

« (…) les mesures offertes sont insuffisantes et ne comprennent aucune mesure étendue portant sur les électroménagers et autres équipements, ni de mesure étendue d’isolation et d’intempérisation (« weatherization »).
Extrait page 19 : 

« De manière plus spécifique, le volet social comprend: (…)

•
une Phase 3 portant sur l’enveloppe thermique du bâtiment, dont la mise en application est prévue pour 2007 et dans laquelle sont  envisagées les mesures de rénovation suivantes :

o
remplacement du vitrage de fenêtres et de portes par des produits homologués ENERGY STAR®;

o
amélioration de l'isolation des murs principaux;

o
amélioration de l'isolation de l'entre toit;

o
amélioration de l'isolation des murs de fondations;

o
ajout de récupération de chaleur dans la ventilation mécaniquexxi; »  (note de fin de document omise)
9.1. Demande de renseignements :
Veuillez préciser les types d'électroménagers auxquels vous vous référez.

9.2. Demande de renseignements :

En plus des équipements installés dans le cadre du programme d'efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l'AEÉ et les électroménagers, veuillez spécifier très précisément la liste des autres équipements auxquels vous référez.
9.3. Demande de renseignements :
En plus des mesures prévues dans le cadre du programme d'efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l'AEÉ et celles touchant l'enveloppe thermique des bâtiments, veuillez spécifier précisément à quelles mesures d'isolation et d'intempérisation vous référez.
9.4. Demande de renseignements :

Veuillez spécifier précisément à quels systèmes de chauffage vous référez. Outre le remplacement de thermostats bimétalliques par des thermostats électroniques, en quoi devraient consister les interventions du Distributeur sur ces systèmes de chauffage auprès des propriétaires de ces systèmes ?
10. Référence(s) :
(1)  C-3-12 – Mémoire de OC, R-3596-2006 Phase 2.
(2) C-9-17 – Demande tarifaire 2007-2008 d'Hydro‑Québec Distribution concernant le Plan global en efficacité énergétique, R-3610-2006.
Préambule :
En 2004, le Distributeur dépose les résultats de l'étude sur la problématique des incitatifs partagés pour les clientèles résidentielle et d'affaires dans le cadre de la demande budgétaire 2005 du PGEÉ (section 1.3 de HQD-3, document 1 de R‑3552-2004). Dans le cadre de la demande R-3584-2005, le Distributeur dépose un rapport d'étape sur le projet pilote avec l'Association des propriétaires du Québec (APQ) sur les incitatifs partagés (section 1 de HQD-3, document 1). Dans le cadre de la présente demande budgétaire, le Distributeur dépose les conclusions du projet pilote avec l'APQ (section 4 de HQD-15, document 2).
Extrait de (1) : page 28 : 

« OC reconnaît que le marché des locataires représente probablement le plus grand défi dans la création de programmes ciblant les faibles revenus. »
Extrait de (2) : page 27 : 

« Il est donc essentiel qu’HQD se penche sérieusement sur le problème des incitatifs partagés, et ce, dès maintenant. »
10.1. Demande de renseignements :

Outre l'étude, le projet pilote avec l'APQ et les consultations qu'elle a déjà réalisées, veuillez spécifier ce qu'Hydro-Québec Distribution devrait faire de plus selon vous, pour se pencher sérieusement sur le problème des incitatifs partagés. 
10.2. Demande de renseignements :

Veuillez spécifier quelles sont les activités réalisées par les autres distributeurs en vue de trouver des solutions au problème des incitatifs partagés.

10.3. Demande de renseignements :

Veuillez identifier les solutions trouvées par ces distributeurs et commenter leur applicabilité aux programmes du Distributeur. 
11. Référence(s) :
C-9-17 - Demande tarifaire 2007-2008 d'Hydro-Québec Distribution concernant le Plan global en efficacité énergétique, R-3610-2006.
Préambule :
L'intervenante commente les critères d'identification prouvant l'admissibilité au programme d'efficacité énergétique chez les ménages à budget modeste de l'AEÉ en vigueur depuis l'automne 2006 :
Extrait page 29 : 

« Ces nouvelles contraintes impliquent en réalité que l’un des critères d’admissibilité au programme consiste en le fait d’avoir effectué une déclaration d’impôt pour l’année antérieure. Les nouveaux immigrants et toute autre personne n’ayant pas effectué une déclaration d’impôt pour l’année antérieure seraient automatiquement exclus du programme.  »
Extrait page 30 : 

« OC note que les deux approches préconisées par le LIEN, soit celle de l’auto-identification (comprenant une déclaration solennelle confirmant que le participant est admissible au programme), ainsi que la liste plus étendue des pièces justificatives ressemblent beaucoup aux critères d’identification employés par l’AEÉ au cours des  années antérieures. OC indique qu’elle préfère ces approches antérieures de l’AEÉ, ces dernières étant d’ailleurs plus conformes à la littérature traitant de l’implantation de programmes pour la clientèle à faible revenu. »
11.1. Demande de renseignements :

Selon vos connaissances actuelles, quelle est votre estimation du nombre de ménages « nouveaux immigrants » qui seraient exclus annuellement du programme de visites des ménages à budget modeste, avec les nouveaux critères d'admissibilité fixés par l'AEÉ ?
11.2. Demande de renseignements :

Selon vos connaissances actuelles, quelle est votre estimation du nombre de ménages « n’ayant pas effectué une déclaration d’impôt pour l’année antérieure » qui seraient exclus annuellement du programme de visites des ménages à budget modeste, avec les nouveaux critères d'admissibilité fixés par l'AEÉ ?
12. Référence(s) :
(1)  C-9-17 - Demande tarifaire 2007-2008 d'Hydro-Québec Distribution concernant le Plan global en efficacité énergétique, R-3610-2006.
(2)  HQD-16, document 7, question 110 e)
Extrait de (1) page 33 : 

«o
OC demande à la Régie de considérer nos suggestions quant à la liste de mesures lourdes applicables aux volets communautaire et privé du programme Rénovation énergétique pour les MFR. Ces suggestions sont énumérées à la page 22 du présent mémoire. Selon OC, le volet communautaire et le volet privé devraient aussi comporter une mesure lourde visant le remplacement du vitrage de fenêtres et de portes par des produits homologués ENERGY STAR®, tout comme le volet social.»  (Le Distributeur souligne)
Extrait de (1) page 22 : 

« En ce qui concerne les mesures lourdes pour les unifamiliales et les duplex-triplex, elles devraient être conçues de façon différente. Nous prenons note de l’intention d’HQD de remplacer le programme ÉnerGuide pour les ménages à faible revenu dans la conception du volet privé. Ce faisant, HQD pourrait s’inspirer, sans se limiter, aux mesures lourdes appliquées dans le cadre du projet pilote ÉnerGuide pour MFR. Ces mesures sont énumérées à la pièce R-3584-2006, HQD-5, Doc 4.2, p 3. »
Extrait de (2) pages 161-162 : 

« e) Veuillez identifier les mesures précises que le Distributeur visera à intégrer à l'automne 2006 dans le cadre du volet social ? 

Réponse : (…) Les mesures de rénovation envisagées pour la phase 3 sont les suivantes :

o
remplacement du vitrage de fenêtres et de portes par des produits homologués ENERGY STAR®

o
amélioration de l'isolation des murs principaux

o
amélioration de l'isolation de l'entre toit

o
amélioration de l'isolation des murs de fondations

o
ajout de récupération de chaleur dans la ventilation mécanique » 
12.1. Demande de renseignements :

Veuillez fournir l'énumération des mesures lourdes que vous considérez pertinentes pour les unifamiliales et les duplex-triplex.

12.2. Demande de renseignements :

En quoi ces mesures se distinguent-elles de celles envisagées par le Distributeur dans le cadre du volet social du programme Rénovation énergétique ?
13. Référence(s) :
C-9-17 – Demande tarifaire 2007-2008 d'Hydro‑Québec Distribution concernant le Plan global en efficacité énergétique, R-3610-2006

Préambule :
Les mesures lourdes associées à l'enveloppe du bâtiment et au choix d'équipements efficaces comme les électroménagers homologués Energy Star® sont rentables sur la base de leur surcoût et ne le sont généralement pas sur la base de leur coût total.
Des rénovations de base sont requises pour accueillir les mesures d'amélioration énergétique de l'enveloppe thermique (ex.: le renouvellement des finis intérieurs ou extérieurs est requis pour ajouter de l'isolant dans les murs).  Ces rénovations de base relèvent de l'entretien d'un bâtiment et non de l'efficacité énergétique.

De même, le remplacement d'un électroménager n'est pas en soi une question d'efficacité énergétique. Seule la décision d'opter pour un appareil plus efficace lors de son remplacement peut être considérée comme une mesure d'économie d'énergie.
Extraits page 7 : 
« (…)
· S’assurer que les clients participants au volet budget modeste du Programme ÉnerGuide aient accès à l’ensemble du programme sur une base gratuite; (…)
De plus, OC a souligné, entre autres, l’importance de n’exiger aucune contribution financière de la part des clients (…) »
Extraits page 11 :

« Rappelons d’ailleurs que, par le biais de ses propositions, OC cherchait plutôt à rejoindre le plus grand nombre de clients à faible revenu dans le but d’assurer leur admissibilité et accessibilité et elle proposait d’offrir, de manière complémentaire aux mesures touchant l’enveloppe thermique, plusieurs mesures touchant les équipements de ces clientèles, y compris pour les clients locataires possédant leurs propres équipements, tels que des laveuses à linge efficaces, et ce sur une base gratuite. (…)
L’élément de gratuité pour cette clientèle ne doit pas s’interpréter comme étant un traitement préférentiel envers ces clientèles et inéquitable vis-à-vis les autres clientèles du Distributeur. Au contraire, il s’agit ici d’offrir la même opportunité aux clients qui n’ont pas les moyens financiers de financer leurs propres mesures d’efficacité énergétique afin qu’eux aussi puissent tirer profit des programmes qu’ils subventionnent par le biais de leurs tarifs.  Il s’agit donc de mettre ces clientèles sur un pied d’égalité avec les clients qui, pour leur part, peuvent contribuer au paiement des mesures en efficacité énergétique. »
13.1. Demande de renseignements :

Veuillez confirmer que selon l'intervenante, la gratuité (ou le fait de n'exiger aucune contribution financière de la part des clients) devrait couvrir le coût total des travaux ou des équipements, plutôt que de se limiter aux surcoûts.
14. Référence(s) :
 C-9-17 – Demande tarifaire 2007-2008 d'Hydro‑Québec Distribution concernant le Plan global en efficacité énergétique, R-3610-2006
Préambule :

Dans la section 4.3.2 de son mémoire (pages 24 et 25 de 36), Option consommateurs propose que le programme Budget modeste de l'AEÉ soit élargi à clientèle faible revenu ne recevant pas une facture d'électricité, i.e. dans le cas où les frais d'électricité sont inclus dans le loyer, ou que le Distributeur offre un nouveau programme (ou un sous-programme).
Extrait page 32 : 
« (…) ce nouveau programme (celui du Distributeur, proposé par Option consommateurs) devrait s’assurer que les mesures de base, soit celles offertes dans le Programme budget modeste de l’AEÉ, soient disponibles à tous les MFR, en non seulement celles qui reçoivent une facture énergétique. »  (Ajout du Distributeur)
14.1. Demande de renseignements :

Veuillez spécifier comment les ménages à faible revenu ne recevant pas une facture énergétique peuvent être identifiés sur le terrain, notamment ceux qui habitent des logements locatifs privés.
Original : 2006-11-10
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